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Conseil des droits de l’homme 
Trente-neuvième session 

10-28 septembre 2018 

Points 3 et 5 de l’ordre du jour 

Promotion et protection de tous les droits de l’homme, 

civils, politiques, économiques, sociaux et culturels, 

y compris le droit au développement 

Organes et mécanismes de protection des droits de l’homme 

  Rapport du Comité consultatif du Conseil des droits  
de l’homme sur les activités des fonds vautours  
et leurs incidences sur les droits de l’homme  

  Note du Secrétariat 

1. Dans sa résolution 34/3, le Conseil des droits de l’homme a pris note avec 

satisfaction du rapport intermédiaire du Comité consultatif sur les activités des fonds 

vautours et leurs incidences sur les droits de l’homme1, et a prié ce comité de lui présenter 

un rapport final sur la question à sa trente-neuvième session, pour examen. 

2. À sa vingtième session, en février 2018, le Comité consultatif a décidé de 

recommander au Conseil des droits de l’homme de prolonger le délai prévu pour lui 

permettre d’approfondir ses travaux et de demander au Comité consultatif de lui soumettre 

son rapport final à sa quarante et unième session. 

3. Le Comité consultatif soumettra donc le rapport susmentionné au Conseil des droits 

de l’homme à sa quarante et unième session. 

    

  

 1 A/HRC/33/54. 
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